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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE Le 9 juin 2021 
 
 
 
Objet   : Demande d’accès à l’information 

- Précis de cours – Principe et technique d’intervention 
en équipe 

____________________________________________________  
 
 
Maître, 
 
En réponse à votre demande d’accès du 21 mai 2021, vous trouverez ci-joint les documents 
suivants :  
 

- Plan de cours – Principes et techniques à intervenir en équipe, 
16 pages, 2004. 

 

Toutefois, nous ne pouvons vous transmettre certains documents, à savoir : Le précis de cours 
utilisé dans le cadre de la formation des aspirants policiers, car celui-ci n’est pas accessibles 
en vertu des articles 12, 22, 28, 29, 40 et 50 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), lesquels 
sont reproduits en annexe. 
 
En ce qui concerne les formations de l’École nationale de police du Québec la grande majorité 
se font en ligne et tous ces documents sont intégrés dans la plateforme d’apprentissage en 
ligne Moodle. Moodle est une plateforme interactive qui est destinée aux aspirants policiers, 
aux policiers, aux formateurs, aux instructeurs et aux moniteurs cette plateforme comprend 
les horaires, des lectures préparatoires, des quiz, des études de cas, des vidéos, des mises en 
situation, des exercices et des examens. Moodle est un lieu d'apprentissage interactif qui 
comprend également les manuels des formateurs. L'étudiant y a accès lorsqu'il est admis à un 
programme ou à une formation. Il obtient un mot de passe et a accès à la plateforme jusqu'à 
la fin de sa formation. 
 
Toutefois, ce document pourra vous être transmis seulement sur présentation d’une requête 
de divulgation de preuve. Ces demandes sont habituellement traitées par le Service 
d’expertise de l’École nationale de police du Québec.  
 



Enfin, conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision à la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint, 
un avis vous informant du recours. 
 
Recevez, Maître, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 Responsable du bureau du développement 

institutionnel, 
 
 / Original signé / 
SB/ep  Stéfanie Bastien 
 
p.j. (3) 
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Les stratégies d’intervention physique qui, à l’instar de l’intervention en équipe, font appel à 
des moyens pour limiter la liberté de mouvement d’une personne, constituent la plupart du 
temps la manière la plus sécuritaire de maîtriser un individu. Toutefois, sur certaines person-
nes, cette façon d’intervenir, même justifiée, peut comporter des risques réels pour l’intégrité 
physique et la santé de la personne. Cette dimension de l’intervention physique peut très cer-
tainement laisser l’impression d’un recours à une force excessive ou abusive. Pour cette raison, 
et dans le but d’intervenir de façon professionnelle, les intervenants doivent avoir une bonne 
connaissance de la problématique et des risques entourant l’intervention en équipe ainsi que 
des aspects et des principes qui régissent ce type particulier d’intervention. 
 
Le cours Principes et techniques d’intervention en équipe vise essentiellement le développement 
d’une compétence, c’est-à-dire un ensemble de connaissances, de capacités, d’habiletés et d’atti-
tudes indispensables à sa maîtrise. 
 
Les participants seront appelés, à travers des mises en situation, à mettre en application les 
techniques ciblées, tout en respectant les principes liés à la problématique de l’emploi de la 
force ainsi que les conséquences légales et médicales de telles pratiques. 
 
Dans cette optique, le cours Principes et techniques d’intervention en équipe favorise la formation 
des intervenants dans le domaine de la défense et du contrôle en intervention physique. 
 
 
 
 
 
La Direction de la recherche et du développement 
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GÉNÉRALITÉS 

TITRE 

PRINCIPES ET TECHNIQUES D’INTERVENTION EN ÉQUIPIE 

PRÉALABLES 

 Problématique de l’emploi de la force [FOR-1007] 
OU 
 Prémisses de l’emploi de la force [FOR-1028] 

CLIENTÈLE VISÉE 

Toute personne susceptible d’avoir recours à la force dans l’exercice de ses fonctions. 

DURÉE 

•  Quatre périodes de 90 minutes (6 h) 
•  En classe : 1,5 h 
•  En entraînement : 3,5 h 
•  En évaluation : 1 h 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Un nombre pair de participants n’excédant pas 12 personnes. 
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OBJECTIFS ET STANDARDS 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Contrôler un individu violent en équipe. •  Au moyen d’un séminaire et de sessions de 
formation. 

•  À l’aide de documents de référence. 
•  En se référant à l’historique de l’utilisation des 

stratégies d’intervention en équipe comme 
moyens à privilégier pour limiter la liberté de 
mouvement d’une personne. 

•  À partir : 
✓  du tableau de la problématique de l’emploi 

de la force; 
✓  du tableau des mécanismes de contrôle phy-

sique; 
✓  du tableau de la mécanique d’une interven-

tion physique; 
✓  du précis de cours; 
✓  des articles, éléments ou règlements des diffé-

rents documents légaux prescrits : 
 Charte canadienne des droits et libertés; 
 Charte des droits et libertés de la personne; 
 Code criminel; 
 Code de déontologie des policiers du Qué-
bec; 

 Guide de pratiques policières. 
•  Dans le cadre de mises en situation. 
•  Au moyen d’exercices à la salle d’entraînement. 
•  À l’aide des principes et techniques liées à l’em-

ploi de la force. 
•  En utilisant la terminologie adéquate. 
•  En tenant compte des règles de sécurité. 

 

 
Éléments de la compétence Critères de performance 

1. S’appuyer sur les fondements stratégiques de la 
problématique de l’emploi de la force dans l’uti-
lisation des techniques d’intervention en équipe. 
 

1.1 Reconnaissance des éléments du tableau de la 
problématique de l’emploi de la force lors de  
l’intervention physique : 

 les niveaux de résistance du contrevenant; 
 les niveaux de force policière; 
 les types de force policière; 
 les degrés de force : 
✓  les facteurs influençant le degré de force; 
✓  les types de dommages possibles; 

 les déterminants de la force : 
✓  les facteurs intrinsèques; 
✓ les circonstances particulières. 
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Éléments de la compétence Critères de performance 

1.2 Reconnaissance des éléments du tableau des 
mécanismes de contrôle physique. 

1.3 Reconnaissance des éléments du tableau de la 
mécanique d’une intervention physique. 

2. Apprécier les risques médicaux associés à l’uti-
lisation du mécanisme de limitation de la liber-
té de mouvement lors d’une intervention phy-
sique en équipe. 

2.1 Prise en compte des risques liés à la santé et à la 
sécurité lors de l’utilisation de techniques phy-
siques. 

2.2 Prise en compte des facteurs pouvant contri-
buer à l’occurrence du syndrome de mort su-
bite : 

 l’asphyxie positionnelle; 
 le délirium agité; 
 la consommation de drogues et d’alcool; 
 le syndrome malin des neuroleptiques; 
 les autres facteurs : 
✓  la pression appliquée dans le dos; 
✓  les problèmes de santé; 
✓  l’obésité; 
✓  une grande fatigue physique; 
✓  la durée de l’intervention; 
✓  l’exposition à l’aérosol capsique; 
✓  l’utilisation d’armes électriques; 

 le constat. 

3. Exécuter les techniques d’intervention en équipe. 3.1 Prise en compte des risques liés à la santé et à la 
sécurité lors de l’utilisation des techniques d’in-
tervention en équipe. 

3.2 Respect du processus méthodique de l’inter-
vention policière. 

3.3 Intégration des principes fondamentaux de la 
défense et de la mécanique d’une intervention 
physique. 

3.4 Application des principes d’une communica-
tion tactique. 

3.5 Prise en compte de l’urgence médicale. 
3.6 Respect des principes d’intervention en équipe :

 évaluer la situation; 
 élaborer une stratégie d’intervention; 
 communiquer d’une façon tactique; 
 appliquer un protocole d’intervention. 

3.7 Application de la méthodologie : 
 l’approche stratégique; 
 la dynamique d’intervention et le rôle de 
chacun. 

3.8 Prise en considération des aspects techniques : 
 l’approche stratégique; 
 la dynamique d’intervention et les aspects 
techniques. 
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Éléments de la compétence Critères de performance 

4. Apprécier son intervention. 

 

4.1 Autoévaluation de ses performances quant aux 
dimensions légale, méthodologique, technique, 
psycho-socio-communautaire et éthique. 

4.2 Identification des mesures correctives à appor-
ter. 

4.3 Reconnaissance de ses réactions dans une situa-
tion de stress. 
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DÉROULEMENT 

Le cours Principes et techniques d’intervention en équipe privilégie le concept de l’apprentissage 
expérientiel dans le déroulement de ses activités. L’apprenant devient donc l’acteur principal de 
ses apprentissages et joue un rôle actif tout au long de sa formation. 

Durée Titre et objectif 
d’apprentissage Contenu Activité 

d’enseignement 
Activité 

d’apprentissage 
Élément de 
compétence

Activité 1 
Accueil des participants et présentation du cours 
0,5 h •  Comprendre la compéten-

ce à acquérir, les objectifs 
et le contenu du cours 

•  Connaître les critères 
d’évaluation du cours 

•  Connaître les règles et 
les directives de sécurité 

 Les objectifs et les stan-
dards 

 Le contenu 
 L’évaluation 
 Les règles et les directives 
de sécurité 

? Présentation des 
formateurs 

? Présentation du plan 
de cours 

? Explication des 
règles de sécurité 

 Lecture du plan 
de cours 

 Discussions et 
échanges sur le 
contenu et l’éva-
luation du cours 

 

Activité 2 
Les fondements stratégiques de la problématique de l’emploi de la force 
0,5 h •  Comprendre la perti-

nence d’intervenir en 
équipe et l’objectif de ce 
type d’intervention 

•  S’appuyer sur le tableau 
de la problématique de 
l’emploi de la force pour 
le choix de l’utilisation 
des stratégies d’interven-
tion en équipe lors d’une 
intervention physique 

 L’historique de l’utilisation 
des stratégies d’interven-
tion en équipe comme 
moyens à privilégier pour 
limiter la liberté de mouve-
ment d’une personne 

 La situation des stratégies 
d’intervention en équipe dans 
le tableau de la problémati-
que de l’emploi de la force 

 Les directives particulières 
de l’organisation 

? Exposé animation 
? Retour sur le ta-

bleau de la problé-
matique de l’emploi 
de la force 

? Mises en situation à 
partir d’une bande 
vidéo 

? Étude de cas 
? Objectivation 

 Participation à 
l’exposé anima-
tion 

 Travail de ré-
flexion en équipe 

1 

Activité 3 
La problématique du mécanisme de limitation de la liberté de mouvement 

1 h •  S’approprier la problé-
matique du mécanisme 
de limitation de la liberté 
de mouvement lors 
d’une intervention en 
équipe 

 Les facteurs pouvant contri-
buer à l’occurrence du syn-
drome de mort subite : 
- l’asphyxie positionnelle 
- le délirium agité 
- la consommation de dro-

gues et d’alcool 
- le syndrome malin des 

neuroleptiques 
- les autres facteurs : 

 la pression appliquée 
dans le dos 
 les problèmes de santé 
 l’obésité 
  une grande fatigue phy-
sique 
 la durée de l’intervention 
 l’exposition à l’aérosol 
capsique 
 l’utilisation d’armes élec-
triques 

- le constat 

? Exposé animation 
? Mises en situation à 

partir d’une bande 
vidéo 

? Découverte 
? Questionnement 
? Étude de cas 
? Objectivation 

 Participation à 
l’exposé anima-
tion 

 Travail de ré-
flexion en équipe 

 Identification des 
facteurs 

 Lecture hors 
classe du précis 
de cours 

 

2 
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Durée Titre et objectif 
d’apprentissage Contenu Activité 

d’enseignement 
Activité 

d’apprentissage 
Élément de 
compétence

Activité 4 
Les principes d’intervention en équipe 
0,5 h •  Respecter les principes 

d’intervention en équipe 
LES PRINCIPES D’INTERVENTION 
EN ÉQUIPE 

 L’urgence médicale 
 L’intervention en équipe : 
- évaluation de la situation 
- élaboration d’une straté-

gie d’intervention 
- communication tactique 
- application d’un protocole 

d’intervention 

? Exposé animation 
? Découverte 
? Questionnement 
? Visionnement de 

vidéos 
? Discussions 
? Exercices pratiques 
? Objectivation 

 Participation aux 
exercices prati-
ques 

 Identification des 
principes 

 Réalisation des 
exercices 

 Mise en commun 
en séance plé-
nière 

3 

Activité 5 
Exercices pratiques 

1 h •  Exécuter les techniques 
 

 Les principes d’intervention 
en équipe  

LA MÉTHODOLOGIE 
 L’approche stratégique 
 La dynamique d’interven-
tion et le rôle de chacun 

LES ASPECTS TECHNIQUES 
 L’approche stratégique  
 La dynamique d’intervention 
et les aspects techniques  

 La communication tactique 
 Les principes fondamen-
taux de la défense et de la 
mécanique d’une interven-
tion physique 

 Les mécanismes de con-
trôle physique 

 Le processus méthodique 
de l’intervention physique 

? Démonstration des 
différentes techni-
ques 

? Direction des exer-
cices pratiques de 
groupe 

? Supervision de l’en-
traînement 

? Rétroaction indivi-
dualisée entre cha-
que technique 

 Participation aux 
exercices prati-
ques 

 Réflexion sur 
l’utilisation des 
techniques en-
seignées 

3 

Activité 6 
Rétroaction 
0,5 h •  Rétroaction  Réflexion sur sa perfor-

mance au regard des exi-
gences 

? Animation de la 
rétroaction 

 

 Autoévaluation de 
ses performances 
quant aux dimen-
sions légale, mé-
thodologique, 
technique, psy-
cho-socio-
communautaire et 
éthique 

4 

Activité 7 
Reprise des exercices pratiques (à la suite de la rétroaction) 

1 h •  Exécuter les techniques 
 

 Les principes d’intervention 
en équipe  

LA MÉTHODOLOGIE 
 L’approche stratégique 
 La dynamique d’intervention 
et le rôle de chacun 

? Supervision de l’en-
traînement 

? Rétroaction indivi-
dualisée entre cha-
que technique 

 Participation aux 
exercices pratiques 

 Réflexion sur 
l’utilisation des 
techniques en-
seignées 

3 
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Durée Titre et objectif 
d’apprentissage Contenu Activité 

d’enseignement 
Activité 

d’apprentissage 
Élément de 
compétence

LES ASPECTS TECHNIQUES 
 L’approche stratégique  
 La dynamique d’intervention 
et les aspects techniques  

 La communication tactique 
 Les principes fondamen-
taux de la défense et de la 
mécanique d’une interven-
tion physique 

 Les mécanismes de con-
trôle physique 

 Le processus méthodique 
de l’intervention physique 

Activité 8 
Évaluation 

1 h •  Évaluation pratique et 
théorique 
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ÉVALUATION 

L’évaluation du cours Principes et techniques d’intervention en équipe se fait en deux étapes. 
 
 
 
PREMIÈRE ÉTAPE 
 

 Examen écrit de type objectif comportant 25 questions, élaboré à partir de cas véritables mais 
différents de ceux qui auront été vus en classe : 

 seuil de réussite : 60 %; 
 l’examen porte sur l’ensemble de la matière. 

 
 
 
DEUXIÈME ÉTAPE 
 

 Examen pratique : lors de mises en situation, les participants doivent mettre en pratique les 
techniques enseignées pendant le cours, en respectant les principes et les techniques de 
l’emploi de la force, en tenant compte des conséquences légales et médicales de ces techniques 
et en mettant en application les principes d’intervention en équipe : 

 pondération : acceptable ou non acceptable. 
 
IMPORTANT : La réussite des deux étapes est nécessaire pour attester de la réussite du cours 

Principes et techniques d’intervention en équipe. 
 
 
 
 
 
 
Un participant qui n’atteint pas 60 % (D) à l’examen théorique ou qui n’obtient pas la mention 
acceptable pour chacune des techniques enseignées devra reprendre le cours en entier. Un rele-
vé de notes sera émis par l’École nationale de police du Québec selon l’échelle suivante : 
 

A+ = 90 % à 100 % C+ = 72 % à 74 % 
A = 87 % à 89 % C = 69 % à 71 % 
A- = 84 % à 86 % C- = 66 % à 68 % 
B+ = 81 % à 83 % D+ = 63 % à 65 % 
B = 78 % à 80 % D = 60 % à 62 % 
B- = 75 % à 77 % E = 41 % à 59 % 

 
 
 

ACTUALISATION 
L’actualisation périodique des connaissances et des habiletés est recommandée. Le contenu et la 

gestion de cette actualisation demeurent la responsabilité de l’organisation du participant. 
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
12. Le droit d’accès à un document s’exerce sous réserve des droits relatifs à la propriété 
intellectuelle. 

1982, c. 30, a. 12. 

 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui 
appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion 
financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de 
révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou 
une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient dans 
l’exercice d’une fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression 
du crime ou des infractions aux lois ou dans l’exercice d’une collaboration, à cette fin, 
avec une personne ou un organisme chargé d’une telle fonction, lorsque sa divulgation 
serait susceptible: 

 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 

 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme susceptible 
d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 

Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, 
d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une 
personne. 

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 
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40. Un organisme public peut refuser de communiquer une épreuve destinée à 
l’évaluation comparative des connaissances, des aptitudes, de la compétence ou de 
l’expérience d’une personne, jusqu’au terme de l’utilisation de cette épreuve. 

1982, c. 30, a. 40; 2006, c. 22, a. 21. 

 
50. Le responsable doit motiver tout refus de donner communication d’un renseignement 
et indiquer la disposition de la loi sur laquelle ce refus s’appuie. 

1982, c. 30, a. 50. 
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AVIS DE RECOURS (art. 46, 48, 51, 97 et 101) 

Révision 

a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où le 
délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision.  

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (article 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec       Montréal 

Édifice Lomer-Gouin     480, boulevard St-Laurent, bureau 501, 5
e
 étage 

575, rue St-Amable, bureau 1-10    Montréal (Québec)  H2Y 3Y7 
Québec (Québec)  G1R 2G4    Tél. : (514) 873-4196 
Tél. : (418) 528-7741     Téléc. : (514) 844-6170 
Téléc. : (418) 529-3102      

Téléphone sans frais pour les deux bureaux : 1-888-528-7741 

b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (article 135). 

Appel devant la cour du québec 

a) Pouvoir 

L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 
L’appel ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec. Le juge accorde la permission s’il 
est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être examinée en appel. 

b) Délais et frais 

L’article 149 de la Loi prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour du 
Québec, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission, 
après avis aux parties et à la Commission. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

La décision autorisant l’appel doit mentionner les seules questions de droit ou de compétence qui seront examinées 
en appel. 

c) Procédure 

L’appel est formé, selon l’article 150 de la Loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information d’un avis à 
cet effet signifié aux parties, dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. Le dépôt de cet avis 
tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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